
Décision du Président 
 

 

 

Service TRANSPORTS 

N° 10363 

Date 10/01/2018 

Objet Cession à titre gratuit d'un autobus standards GNV Heuliez GX 317 à 
l'association BUSABICLOU 

 

 

Conformément à la délibération n° 5 du 8 juillet 2016, prise par le Conseil de la 
Métropole du Grand Nancy, par laquelle il a délégué certains de ses pouvoirs à 
Monsieur le Président de la Métropole du Grand Nancy, 
 

Dans le cadre du programme de renouvellement du matériel roulant de la Délégation 
de Service Public de transport en commun et suite à la nouvelle offre du réseau Stan 
mise en place en juillet 2016 conduisant à une modification de l'offre kilométrique, 
plusieurs véhicules sont prévus d'être réformés. 
 

M. Decoster Président de l'association BUSABICLOU, créée le 22 mai 2017, a 
sollicité le Grand Nancy afin de récupérer un véhicule prévu à la réforme pour le 
transformer. En effet cette association lilloise se donne pour objet de créer du lien 
social, de la convivialité, du vivre ensemble, en participant au développement du vélo 
pour les habitants de la Métropole Lilloise, ceci grâce à la mise en place d'un bus 
itinérant et en sauvegarder la mémoire dans son musée dédié aux autobus. Cette 
association est basée à ROUBAIX 59100, 24 place de la Liberté. 
 

Le Président de la Métropole du Grand Nancy 
 

 

DECIDE 

 

- de céder à titre gracieux le véhicule HEULIEZ GX317 immatriculé 3191 ZT 54 ci-
dessous, en parfait état de marche avec 589 529 kms au compteur, visite technique 
périodique effectuée le 31/10/2017 et contrôle d'inspection détaillé des réservoirs 
(CID) à jour, à l'association BUSABICLOU, située à ROUBAIX (59), à titre gracieux. 
Les frais de remorquage seront pris en charge par l'association. 
 

 

Immatriculation 
Date mise en 

circulation 
N° VIN Type 

3191 ZT 54 03/03/2005 VJ1PS09D500000094 HEULIEZ  

 

 

Cette cession est motivée par le caractère amorti et vétuste du matériel concerné. Ce 
véhicule a été acquis en 2005 pour un montant de 265 723,08 € HT. 
 

L'association BUSABICLOU assurera, à sa charge, l'évacuation et le transport du 



matériel cédé mentionné ci-dessus, se trouvant actuellement au dépôt STAN situé 
59, rue Marcel Brot à Nancy. 
 

La cession de ces véhicules fera l'objet d'une sortie d'inventaire et de l'état de l'actif. 
 

 

 

 

Envoi Préfecture 10/01/2018 

Retour Préfecture 10/01/2018 

Publication 10/01/2018 

Envoi Service 11/01/2018 

Exécutoire 10/01/2018 
 


